
LE RÈGLEMENT DU TOURNOI DES 6 NATIONS VISE À FAVORISER UNE PÊCHE
DE QUALITÉ EN RESPECT TOTAL DE L’ÉTHIQUE CARPISTE : RESPECT DES HOMMES
(COMPÉTITEURS, ORGANISATEURS ET SPECTATEURS) RESPECT DU POISSON, ET
DE LA NATURE. LES RÈGLES QUI SUIVENT DONNENT LES GRANDES LIGNES MAIS LES

ORGANISATEURS SE RÉSERVENT LE DROIT DE LES AMÉNAGER
EN FONCTION DES SITUATIONS EN CONCERTATION AVEC LES

COMPÉTITEURS CONCERNÉS. LE NON RESPECT D'UN POINT DU
RÈGLEMENT DONNE LIEU À DES SANCTIONS GRADUELLES : AVERTISSEMENT SIMPLE DONNANT
LIEU À UN “CARTON JAUNE” PUIS “PÉNALITÉ DE 20 POINTS” AU SECOND AVERTISSEMENT
ET ENFIN, AU TROISIÈME AVERTISSEMENT, “CARTON ROUGE” DONNANT LIEU À L’EXCLUSION
DE L'ÉQUIPE. LA QUALITÉ DE LA PÊCHE DE CHACUN PASSE PAR UNE CERTAINE SOUPLESSE
ET UN RESPECT DES RÈGLES ; LES ORGANISATEURS VEILLERONT À CET ÉQUILIBRE EN BONNE
INTELLIGENCE AVEC LES COMPÉTITEURS. COMME NOUS, CONSERVEZ LES TROIS MAÎTRES
MOTS DE L'ÉPREUVE À L'ESPRIT : SPORTIVITÉ, CONVIVIALITÉ ET PLAISIR.

ORGANISATION DE L’ÉQUIPE
Pêche par équipe de deux pêcheurs pendant 120 heures en non stop, 4 lignes par pêcheur soit 8 lignes pêchantes simultanément dans l'eau par équipe (un hameçon sim-
ple par ligne) ; la réglementation en vigueure sur le site est applicable aussi il est nécessaire de se mettre en conformité au niveau des droits de pêche. Les équipes na-
tionales sont constituées de 10 équipes de 2 pêcheurs soit 20 pêcheurs au total dont les résultats s’aditionnent. Chaque sélection nationale est représenté par des pêcheurs
de ladite nationalité ; sur les 20 pêcheurs une tolérance de 2 pêcheurs d’une autre nationalité est admise. Chaque équipe, appelée par tirage au sort, choisit son poste
parmi les postes encore disponibles sur la carte (les postes sont libres et non matérialisés). Un ordre d’appel par Nation est déterminé au hasard en début de tirage et
sera systématiquement respecté. Dès le tirage au sort et pendant toute l'épreuve, une distance de 50 à 100 mètres doit être respectée entre chaque poste (en fonction de
la configuration de la berge et à la libre appréciation des organisateurs et des commissaires). Vous pouvez changer de poste autant de fois que vous le jugerez nécessaire
durant la compétition. Néanmoins, ces changements de postes ne peuvent être motivés par la prise de poissons par une autre équipe ; tout changement de poste motivé
par la prise de poisson d'une équipe pourra donner lieu à des pénalités (selon l'appréciation des organisateurs). Pour préserver la tranquillité du lac, et des autres pê-
cheurs, les “déménagements” ne pourront s'opérer que de 9 heures à 12 heures. Lors des déplacements, vous veillerez à ne pas violer la zone de pêche des pêcheurs en
place : passez au large en laissant au moins 50 mètres avec les repères matérialisant la zone de pêche, et respectez les distances entre équipes (50 à 100 mètres) en vous
pliant “sans discuter” aux consignes des commissaires.

SCORES
Le poids total permet de marquer des points et contribue au classement général de la compétition. Chaque poisson de plus de 2 kg rapporte un point par kilo (un pois-
son de 10,6 kg rapporte 10,6 points). En cas d’égalité, les équipes seront départagées par le calcul du meilleur poids moyen des poissons puis par le plus gros poisson
capturé. Est déclarée vainqueur du Tournoi des 6 Nations la sélection nationale qui, au cumul des points de poids total et de bonus obtient le plus fort total. Un titre indi-
viduel, par équipe de 2 pêcheurs sera également décerné.

BONUS
Les bonus peuvent être attribués à toutes les équipes : + 20 % du poids total capturé par l'équipe qui a pris le plus gros poisson et + 20 % du poids total capturé par
l'équipe qui réalise la plus forte moyenne. Ces bonus sont cumulables. En cas d'égalité pour l'obtention de bonus, l'équipe qui aura pris le premier poisson emportera le
bonus (plus gros poisson ou meilleure moyenne).

DISPOSITION DES LIGNES
Les lignes sont tendues uniquement depuis l’intérieur d'un ring de pêche "imaginaire" n'excédant jamais 10 mètres de long sauf mention particulière des organisateurs.
Sauf cas particuliers (pêche de sa propre bordure par exemple) il est interdit de tirer des lignes trop en biais ; l'appréciation sera laissée aux commissaires. Si vos lignes
gênent une équipe concurrente lors d’une prise, il est vivement recommandé de les enlever, FAIR PLAY oblige. Les coups pourront être balisés à l’aide de quatre repères
(maximum) lumineux ou non (et récupérés en fin de pêche). Si vous faites face à une équipe la masse d'eau se partage entre les deux équipes à équidistance de chaque
berge. La première équipe en place est toujours prioritaire et celle qui arrive ensuite doit se cantonner à la masse d'eau restante. Les lignes peuvent être tendues en ba-
teau avec une limite maximum de 150 mètres (et jamais à moins de 50 mètres d'un autre repère). Les engins radiocommandés, les dispositifs flottants de tous types et
canons à bouillette sont interdits. L’entrée dans l’eau est autorisée à hauteur de waders (avec gilet de sauvetage) uniquement pour épuiser le poisson et accéder au bateau.
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INTERDICTIONS
Seules les pêches à la pelote et plombée française ou anglaise sont autorisées (les flotteurs,
swing-tip et quiver-tip sont interdits) ; afin d'éviter que la compétition ne se transforme en une

épreuve de "pêche à l'anglaise" seuls les poissons de plus de 2 kg (compris) sont comptabili-
sés. Pour éviter les casses abusives et répétées, les nylon inférieurs à 28 centièmes (diamè-
tre réel) sont prohibés. Le montage doit permettre en cas de casse de libérer le plomb du bas

de ligne. Interdiction de se faire aider par une personne étrangère à l’équipe, à l’exception de la
mise à l’épuisette d’un poisson qui pourra être faite uniquement par un participant à l’épreuve en
cas d’absence de l’équipier. Interdiction d’éclairer l’eau à l’aide de lampes ou de phares. Seule la

lampe frontale est autorisée mais durant un très bref laps de temps et uniquement pour la mise à
l'épuisette du poisson. Cependant un éclairage discret est autorisé sous la tente de pêche. Tous feux
de camps sont strictement interdits. Interdiction formelle de faire du bruit sur les berges durant
l’épreuve (radio, télévision, groupes électrogènes, etc.). Les chiens doivent être attachés pendant

l'épreuve et ne pas gêner les autres concurrents ni les spectateurs. La circulation des véhicules est limitée et soumise à autorisation des commissaires.

PESÉE
La pesée aura lieu dans les plus brefs délais durant la journée (de 7 heures à 21 heures). Les prises nocturnes seront conservées dans un sac à carpe (1 poisson par sac).
Nous demandons à chaque équipe de se munir de 10 sacs minimum. Les sacs à carpes et matelas de réception sont obligatoires. Humidification indispensable du tapis
de réception et du sac avant d’y déposer un poisson. Seules les carpes (miroir, communes, cuirs) et les amours (blancs, marbrés, argentés) compteront pour la pesée...
à égalité de points. Chaque prise doit être signalée immédiatement aux organisateurs pour limiter son séjour en sac. Dans tous les cas, le commissaire procède à la pesée
ou note l'heure de capture. Dès la mise au sac, le pêcheur doit placer un scellé qui lui a été remis lors du tirage au sort en attendant une pesée par les officiels. Toutes les
carpes capturées devront être manipulées exclusivement par un pêcheur de l'équipe ayant capturé le poisson (sortie de la carpe du sac, mise en place pour la pesée et
remise à l’eau). Tout poisson pesé sera remis à l’eau vivant ; toute carpe morte ou gravement blessée du fait de la négligence d’un concurrent exclura son équipe du clas-
sement (selon appréciation du commissaire). Les carpes capturées devront être décrochées et manipulées avec beaucoup de précautions.

AMORÇAGE
Les quantités d'amorçage et sa nature sont libres. La pêche et l’amorçage sont néanmoins strictement interdits hors des heures officielles de l’épreuve ; à compter du ti-
rage au sort, lesondage et l’amorçage sont autorisés mais pas la pêche. Seul l'amorçage lourd du bord (boules de farines ou d’argile, bait rocket) est interdit de 20 heures
à 8 heures. Les esches animales (à l'exclusion des vifs, poissons morts et batraciens) sont autorisées en amorçage comme en eschage.

BATEAU ET SÉCURITÉ
Un bateau est utilisable pour accéder aux postes, sonder, amorcer, tendre des lignes et combattre un poisson. Ce “privilège” implique un respect strict des mesures sui-
vantes, sous peine d'interdiction du bateau pour les contrevenants.

> coques dures ou pneumatiques (avec minimum deux chambres d'air distinctes) à l'exclusion des bateaux de plage type Fish Hunter. Les organisateurs se réservent
le droit d'interdire un bateau mettant en péril la sécurité de ses occupants.

> moteurs électriques uniquement, pour se déplacer, sonder, amorcer, combattre, etc..
> obligation d'utiliser en toutes circonstances un gilet de sauvetage (fermé) dès que vous montez sur le bateau : déplacement, sondage, amorçage, combat, etc.

Selon les règles de navigation en vigueur votre bateau doit être équipé d'une écope, d'une corne de brume et d'un sifflet.
> en cas de conditions météo extrêmes les organisateurs se réservent le droit de suspendre momentanément l'emploi du bateau (l'information sera communiquée

à tous les commissaires). En cas d'orage la manifestation serait momentanément suspendue et les cannes posées à plat sur le sol.
> pêche depuis le bateau interdite (cannes sur la berge ou dans l'eau)
> vous utilisez vos bateaux sous votre propre responsabilité et celle des organisateurs ne saurait en aucun cas être engagée en cas d'accidents (l'utilisation du ba-

teau implique la signature de la décharge de responsabilité ci-jointe)

Tout état d’ébriété entraînera l'éviction immédiate de l'équipe par les organisateurs.

SURVEILLANCE
Chaque équipe sera encadrée par différents commissaires regroupés sur un PC, par secteur. Ils veillent à ce que tout se passe bien et que la cohabitation entre les équipes
soit harmonieuse (notamment lors de changement de poste). Ils sont garants du respect du règlement et effectuent les pesées. Ils sont tous incorruptibles et certains
sont même gendarmes ou militaires… restez courtois mais ne tentez rien qui puisse ressembler de près ou de loin à de la corruption.

DIVERS
Tout poisson ferré avant le signal de fin d’épreuve sera comptabilisé, à condition d’être mis au sec dans les 30 minutes qui suivent ce signal.

Des tentes de pêche de couleur neutre (abri, bivvy ou parapluie) sont tolérés en cas de mauvais temps sur les emplacements de pêche pour le respect du site.

Des sacs poubelles vous seront remis et un ramassage sera effectué. Tout poste non nettoyé à l'issue de la compétition donnera lieu à des pénalités. Les sanitaires (WC
et douches) sont à votre disposition sur le site, merci de les utiliser. Il est strictement interdit d'abattre des arbres ou d'abîmer la végétation sous peine de pénalités voire
de disqualification. Un nettoyage du site site est le bienvenu, des sacs poublelle seront mis à votre disposition.

Les participants devront conserver une attitude courtoise à l'égard des médias et des spectateurs (avant, pendant et après l'épreuve).

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d'accident, de bris, ou de vol de matériel pendant la durée de l'épreuve. Ils se réservent le droit d'utiliser l'image
des participants sur tous supports (photo, vidéo, etc.).

Le fait de participer au Tournoi des 6 Nations, implique l'acceptation et le respect total du règlement. Ce règlement peut subir de légères modifications de dernière minute
(ces modifications doivent être signalées au plus tard lors du tirage au sort). En cas de litige les commissaires feront appel au comité d'organisation pour trancher, son
verdict sera irrévocable et sans appel. Les réclamations ne pourront être portées que pendant la durée de l'épreuve (et en aucun cas à l'issue). Les commissaires et l'en-
cadrement sont incorruptibles : tenter de les "acheter" d'une manière ou d'une autre vous exposerait à une exclusion immédiate (notifiée et justifiée publiquement). Les
questions relatives au présent règlement devront être posées avant l'épreuve et au plus tard lors du tirage au sort.
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